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Guide de la Petite Enfance - accueil individuel

L’assistant maternel possède un agrément du conseil départemental attestant ses 
capacités personnelles à assurer la santé, la sécurité, l’éveil et le développement des 
enfants pendant le temps d’accueil et le fait qu’il dispose d’un logement offrant des 
conditions d’accueil et de sécurité adaptées aux jeunes enfants. L’assistant maternel 
accueille jusqu’à quatre enfants maximum simultanément à son domicile. Le parent est 
employeur de l’assistant maternel.

Pour plus d’informations, contactez le Relais Petite Enfance. Une liste des assistants 
maternels vous sera communiquée. Rendez-vous également sur www.monenfant.fr

Une MAM est une Maison d’Assistants Maternels : il s’agit d’un lieu où quatre 
assistants maternels au plus peuvent accueillir chacun un maximum de quatre 
enfants simultanément dans un local qui garantit la sécurité et la santé des enfants. 

Dans une MAM, les parents sont les employeurs directs des assistants maternels 
qui y accueillent leurs enfants et ceux-ci bénéficient des mêmes droits, avantages 
et obligations que ceux prévus par les dispositions légales et conventionnelles 
applicables aux assistants maternels accueillant des enfants à leur domicile.

Pour plus d’informations :  
https://monenfant.fr/l-accueil-en-maison-d-assistantes-maternelles

L’accueil à domicile par un assistant maternel

Qu’est-ce que c’est qu’une MAM ?



Le Relais Petite Enfance (RPE)  a pour 
mission première d’informer, de conseiller 
et d’accompagner les parents, les assistants 
maternels et les gardes d’enfants à domicile 
mais aussi tous ceux qui souhaitent le 
devenir. Il délivre également une liste 
d’assistants maternels agréés sur le territoire 
de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences. Il propose 
aussi un soutien à la parentalité, des actions 
de professionnalisation et de nombreux 
temps collectifs, animations et soirées à 
thème pour les parents, les enfants et les 
professionnels de l’accueil individuel.

Horaires d’ouverture :
Lundi et mercredi : 8h-12h et 13h-17h.  
Mardi et jeudi : 8h-12h (sur RDV)  
et 13h-17h.  
Fermeture le 1er mardi du mois.  
Vendredi : 8h-16h30.

Antenne de Sarralbe : 
21 rue des Tisserands  
57430 Sarralbe  
Tél. 03 87 97 85 92

Horaires d’ouverture :
Lundi de 11h15 à 12h15, mardi et jeudi  
de 13h00 à 16h00.

Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00  
(selon l’assistante maternelle)

5 rue de la paix
57200 Sarreguemines
 03 87 98 56 03
 rpe@agglo-sarreguemines.fr



Le RPE informe, accompagne et soutient les assistants maternels et les futurs 
candidats. Il vous renseignera sur les modalités d’obtention de l’agrément et 
les aides financières pour vous installer. 

Renseignements auprès du Relais Petite Enfance :
5 rue de la paix 57200 SARREGUEMINES - Tél.: 03 87 98 56 03
Courriel : rpe@agglo-sarreguemines.fr

Devenir assistant(e) maternel(le)

Ma petite cabane

3 rue de la république 
57520 Grosbliederstroff
 03 87 09 06 86
 mapetitecabane3@gmail.com

Nous sommes 3 professionnelles de la petite enfance. Alexia 
Hamann, infirmière diplômé d’état , 7 ans d’expérience dans 
un multi-accueil et 7 ans au sein de la MAM. Aurore Mangione, 
titulaire du CAP petite enfance, 5 ans d’expérience en multi-
accueil et 7 ans au sein de la MaM. Ophélie Mangione, titulaire 
de la formation d’assistante maternelle et 1 an d’expérience 
au sein de notre structure. Notre MAM est un appartement 
chaleureux qui offre un cadre sécurisant aux enfants 
accueillis. Nous disposons également d’un très bel espace 
extérieur et sommes situées à 2min à pieds du parc de jeux 
de Grosbliederstroff.

de 10 semaines à 18 mois
* majoritairement les enfants restent jusqu’à 
l’entrée en maternelle

1212
enfants

Les lundis, mardis, jeudis  
et vendredis de 8h à 17h

Inscription
Par téléphone ou par courriel pour convenir  
d’un rendez-vous à la MAM.

MAM

Qu’est-ce qu’un assistant maternel ?
C’est la personne qui, moyennant rémunération, accueille habituellement et de façon 
non permanente des mineurs à son domicile ou en Maison d’Assistants Maternels 
(regroupement d’assistants maternels dans un même local, extérieur à leur domicile). 
Ce métier requiert un agrément délivré par le Conseil Départemental, des compétences 
dans le domaine de la petite enfance et un savoir être tout particulier pour assurer un 
accueil de qualité et sécurisant pour l’enfant. le métier d’assistant 
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Guide de la Petite Enfance - accueil individuel

Les Petits Petons

34 rue St Michel 
57910 Neufgrange
 06 48 92 41 07
 mamneufgrange@gmail.com
      MAMLespetitspetonsdeNeufgrange

La MAM les Petits Petons est située à Neufgrange, 
dans un ancien bâtiment scolaire, refait à neuf et qui 
se compose d’un côté du local MAM et de l’autre de la 
nouvelle bibliothèque municipale. 120 m2 de plain-pied 
avec une grande cour et un grand jardin.

de 10 semaines à 3 ans

1212
enfants De 7h00 à 18h00

Inscription
Contacter la MAM par téléphone ou via la mairie de 
Neufgrange. Préinscription possible via le Facebook de 
la MAM.

ou ou
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MAM

« 1,2,3 P’tits Pas »

68 rue de Nancy 
57915 Woustviller
 09 86 79 04 16
 mam123ptitspas@outlook.fr

La MAM est ouverte depuis 5 ans, nous sommes deux 
assistantes maternelles avec plus de 10 ans d’expérience.

de 10 semaines
jusqu’à l’entrée à l’école

88
enfants

De 7h00 à 18h00

*suivant places disponibles

*

Inscription
Prendre contact par courriel ou par téléphone. 
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Le Petit Monde
des Doudous

6 place du Général de Gaulle  
57990 Hundling
 03 55 03 33 44
  lepetitmondedesdoudous@gmail.com
      le petit monde des doudous

Les tatas Luisa, Christine, Laure et Amanda accueillent 
vos enfants dans une chaleureuse petite MAM située à 
Hundling. Nous disposons d’un local d’une surface de 
120 m2 sécurisé et lumineux qui offre 3 chambres, une 
cour et un espace potager.

de 10 semaines à 3 ans

1212
enfants

Du lundi au vendredi 
de 8h00 à 18h00

Inscription
Contacter la structure par téléphone.

MAM

De 7h00 à 18h00
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Sourires d’enfants

33 rue principale  
57510 Grundviller
 03 55 78 05 95
 info@mamgrundviller.fr
 www.mamgrundviller.fr/inscription

Dans la MAM, le bien-être de l’enfant est notre priorité. 
Accueillir, c’est s’ouvrir aux autres, les accepter tels 
qu’ils sont avec leurs différences, leurs histoires. Pour 
accompagner au mieux votre enfant, nous mettons 
un point d’honneur à respecter les principes majeurs 
suivants : un cadre accueillant, rassurant, structuré et 
un environnement adapté à votre enfant.

de 10 semaines à 3 ans

1212
enfants

De 7h00 à 18h00

Inscription
Via le site Internet ou par téléphone.
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Guide de la Petite Enfance - accueil individuel

Les Z’étoiles

Notre MAM est un lieu d’accueil, de bien-être, d’éveil, de 
socialisation et de prévention pour les enfants. Notre 
objectif principal est que l’enfant devienne l’humain 
unique qu’il est dans toutes ses dimensions et non  
qu’ il devienne ce que nous aimerions qu’il soit. Le respect 
de chaque enfant, l’observation, la compréhension, leurs 
besoins et leurs désirs sont nos priorités.

de 10 semaines 
à 3 ans*

88
enfants

Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
de 8h00 à 17h30 (adaptations possibles 
en fonction des besoins des parents)

Inscription
Un rendez-vous de présentation sera proposé à chaque 
famille et leur enfant. Ensuite une période d’adaptation 
sera proposée à l’enfant avant la signature du contrat entre 
les parents et l’assistant maternel. 

16 rue principale  
57510 Hilsprich 
  06 62 17 52 43 
  mam.pegfranck@gmail.com 

TE
M
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MAM

Aux rendez-vous 
des Bout’Choux

3C rue de Metz
57990 Ippling
 03 54 88 13 84
 auxrendez-vousdesboutchoux@outlook.fr
      MAM « Aux Rendez-Vous des Bout’Choux »

La MAM a ouvert en juillet 2015. 4 assistantes 
maternelles qui travaillent dans un même local 
adapté pour les enfants en bas âge. La MAM se situe 
sur l’axe Saint-Avold-Sarreguemines et est proche 
de la voie rapide menant à Forbach. La Mam est 
adossée à l’école maternelle et à proximité  d’une 
aire de jeux.

MAM

de 10 semaines à 6 ans

16 16 enfants

Inscription
Téléphoner ou passer directement à la Mam pour remplir  
une feuille de demande d’inscription.

Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00  
(selon l’assistante maternelle)
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* jusqu’à la scolarisation des enfants
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Le contact réel avec la nature 
est essentiel à mon développement.

Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me 
valorise pour mes qualités personnelles, 
en dehors de tout stéréotype. Il en va 
de même pour les professionnels 
qui m’accompagnent. C’est aussi grâce 
à ces femmes et à ces hommes que 
je construis mon identité. 

J’ai besoin d’évoluer dans un 
environnement beau, sain et propice 
à mon éveil. 

Pour que je sois bien traité, il est 
nécessaire que les adultes qui m’entourent
soient bien traités. Travailler auprès 
des tout-petits nécessite des temps pour 
réfléchir, se documenter et échanger 
entre collègues comme avec d’autres 
intervenants.

J’ai besoin que les personnes qui 
prennent soin de moi soient bien 
formées et s’intéressent aux spécificités 
de mon très jeune âge et de ma situation 
d’enfant qui leur est confié par mon 
ou mes parents.

J’avance à mon propre rythme 
et je développe toutes mes facultés 
en même temps : pour moi, tout 
est langage, corps, jeu, expérience.
J’ai besoin que l’on me parle, de temps 
et d’espace pour jouer librement 
et pour exercer mes multiples capacités.

Je suis sensible à mon entourage 
proche et au monde qui s’offre à moi. 
Je me sens bien accueilli quand 
ma famille est bien accueillie, 
car mes parents constituent mon 
point d’origine et mon port d’attache.

Pour me sentir bien et avoir confiance 
en moi, j’ai besoin de professionnels 
qui encouragent avec bienveillance 
mon désir d’apprendre, de me socialiser 
et de découvrir.

Je développe ma créativité et j’éveille 
mes sens grâce aux expériences 
artistiques et culturelles. Je m’ouvre 
au monde par la richesse des échanges 
interculturels. 

Cette charte établit les principes applicables à l’accueil du jeune enfant, quel que soit le mode d’accueil, 
en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle doit être mise à disposition des parents et déclinée dans les projets d’accueil.

Pour grandir sereinement, 
j’ai besoin que l’on m’accueille 
quelle que soit ma situation 
ou celle de ma famille.

Charte nationale 
d’accueil du jeune enfant


